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Réseau autoroutier Axes principaux Chemin de fer Réseau secondaire Espaces verts Centres sociaux et hospitaliers Equipement public

I
Urbanisation en chapelet 
autour d’un axe ferroviaire

Parcs industriels ou technologiques

Schéma de développement du projet 
à l’échelle métropolitaine 

Schéma de concept d’amenagement

Des activités et des services mal répartis
Une offre faible en activités et services
Un tissu essentiellement résidentiel

Potentiels: disponibilité foncière, desserte multimo-
dale, cadre environnemental, 
Contrainte: barrière physique du chemin de fer

Une répartition inégale du réseau viaire 
Un territoire physiquement enclavé

Equipements scolaires Equipements culturels

E C O U D R E / S U T U R E R 

Sation de métro Piste cyclable

Sites exploitables

Ligne de train métropolitaine

Site enclavé

Vivre au carrefour? 

le secteur Concorde se situe à la croisée d’un ensemble de réseaux de 
déplacements (métro, train, autoroutes, bus, vélo). Ces infrastructures 
lourdes ont engendré malgrès elles des barrières physiques (la ligne de 
chemin de fer, boulevard de la Concorde), divisant le territoire en zones 
monofonctionnelles à dominante résidentielle. Le territoire de Laval va 
accueillir dans les 20 années à venir une population croissante qu’il de-
vra loger d’une part, tout en proposant une nouvelle offre en matière 
d’emplois et  de services. Nous proposons donc pour le secteur Concorde 
un développement axé sur une nouvelle dynamique économique basée sur 
une prise de conscience citoyenne et sur l’emergence d’un secteur de 
pointe en matière de performance energétique et de gestion durable.
   

Un changement de paradigme

Sur un territoire pensé en faveur des déplacements automobiles, vouloir 
favoriser les deplacements actifs, favorable a la mise en oeuvre d’une 
gestion durab peut etre rendu viable par le reinvestissement de la ligne 
ferroviaire. Ainsi, deux stations de tram-train sont crées au sud et au 
nord de la station de métro. L’avantage de ce type de transport collec-
tif réside dans sa capacité a circuler sur les voies ferrées existantes 
en desservant un territoire urbain sur des courtes distances (800 m) 
avant de reprendre sa fonction classique de train en zone périphérique.

La barrière physique du chemin de fer devient alors un atout de dévelop-
pement d’une économie verte sur un principe d’urbanisation en chapelet 
le long de cet axe. 
Cette voie s’accompagne en effet de structures dédiées à la recherche, 
la sensibilisation et l’industrie en matière d’environnement.

le secteur opère alors une transition entre l’hégémonie de l’automobile 
a une mobilité et une économie durables.
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                      %              M²          NOMBRE D’UNITÉS

ENVIROPÔLE             40          70 174          N/D

RÉSIDENTIEL             50          87 718          1177
Unités de 60 m²        40          35 087         585
Unités de 80  m²        30          26 315         329
Unités de 100  m²        30              26 315         263

COMMERCIAL (150 m²)    10           17 544               117

TOTAL                 100      175 436              N/A

coupe transversale aa’ Ech: 1/200

coupe transversale BB’ Ech: 1/200

Zone tampon

esplanade traversante

Porte cochère

Coeur d’îlot

Commerces en front

Transition des hauteurs

Maison de l’environnement

Marais filtrant

Noues

Toitures végétalisées

plAN SECTEUR SUD ECH: 1/1000

plAN DE PHASAGE

PLAN  SECTEUR LARGE

TRAM-TRAIN

SENSIBILISATION ENVIRONNEMENTALE
NODALITÉCHAPELET 

D’URBANISATION

ENVIROPARC VITRINE
AQUARESPONSABILITÉ

NOUEDÉPLACEMENTS ACTIFS

ECONOMIES D’AGGLOMÉRATION
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